
               COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 15 MARS 2019         
 

L’Assemblée Générale de l’association « Un Enfant, un Cartable 87 » (U.E.U.C) sur convocation de son Président s’est 
déroulée le 15 mars 2019 dans la salle des Fêtes de Panazol.  
Le Président adresse ses chaleureux remerciements à Mr le Maire de Panazol pour la mise à disposition gracieuse de la 
salle ainsi qu’à Mme Rivet adjointe au Maire de Limoges pour sa présence.  
Ses remerciements vont aussi aux membres du conseil d’administration et à Mr Rebeyrole qui a fourni l’accompagnement 
de l’apéritif de clôture.  
 
 
 
 
I - L’ordre du jour appelle le RAPPORT MORAL  
Comme chaque année notre correspondant, Zakaria Terra, nous a transmis les listes :  

• Des enfants constituant la cohorte de 80 nouveaux entrants en CP1  
• Des 30 enfants reçus au Certificat d’études primaires (CEP) qui donne la possibilité d’entrée en 6ème.  
• Ainsi que la répartition des enfants par Ecole, Collège et Lycée. Ces listes mentionnent les évolutions de la situation 

de chacun : passages en classe supérieure, redoublements ou abandons…  
 Depuis la première rentrée en 2000-2001, 2399 enfants ont bénéficié d’une prise en charge, dont 392 sont entrés en 
6ème, 22 en maternelles (60% de filles).  

Le nombre d’enfants scolarisés cette année est de 712.  
Le tableau des enfants scolarisés est à retrouver sur le site de l’association.  
  
Le point sur les adhérents :  
A ce jour 200 adhérents : 155 actifs, 43 bienfaiteurs, et 2 honoraires. 11 nous ont rejoints en 2018 mais 46 ont négligé le 
paiement de la cotisation.  
  
En 2018-2019 deux manifestations, ont été organisées grâce à 4 étudiants en techniques de commercialisation à l’IUT de 
Limoges :  

- Rencontre avec des enfants de CE1/CE2  
Dans le cadre de leurs études, ces étudiants aidés par des membres du bureau de l’association ont organisé une rencontre 
sous forme de discussions et d’ateliers avec des élèves de l’école Louise de Marillac dont le projet est de porter un regard 
positif sur la différence. Les enfants ont été très attentifs et sensibles à la vie quotidienne de jeunes africains du monde 
rural, ils ont posé beaucoup de questions aux intervenants et ont sollicité leurs parents pour apporter une contribution 
financière destinée à aider la scolarisation de ces enfants.  

- Organisation d’une soirée avec la Compagnie de Théâtre d’improvisation « LA BALISE » avec spectacle, tombola, 
buvette.  

Le Président remercie Catherine Le Tessier et les étudiants pour leur implication.  
  

Le Président fait procéder au vote, le Rapport moral est adopté.  
  
II - L’ordre du jour appelle le RAPPORT FINANCIER de l’exercice 2018 :  
Catherine Le Tessier, Trésorière-adjointe présente les comptes de l’exercice 2018 dont les résultats sont retracés dans le 
Compte d’exploitation ci-après.  
  

En 2018 la cotisation APE (Association des Parents d’Elèves) laisse apparaitre un poste de dépenses très important mais il 
s’agit d’un jeu d’écriture car les APE 2017 et 2018 ont été réglées sur le même exercice 2018 suite à un retard d’émission 
de la facture 2017.  
Nos frais de fournitures scolaires, d’achats de sacs et de tenues ainsi que les cotisations APE augmentent du fait du 
nombre d’enfants pris en charge et du montant des APE pour les enfants de maternelles. Aussi devons-nous rester 
vigilants sur les finances de l’association afin de maintenir les aides à la scolarisation dans les années à venir. Une prise de 
contact avec l’inspecteur de base de PABRE, nous autorise à ne plus accepter qu’un doublement en CM2 et un en 6ème ou  
5ème.  

Malgré tout, après différentes simulations notre réserve financière nous permet d’emmener les enfants pris en charge 
actuellement jusqu’à leurs 10 ans de scolarité. Elles permettent aussi de déterminer combien de nouveaux enfants seront 
pris en charge à la prochaine rentrée.  
  

 



DEBIT  CREDIT  

Achat de fournitures scolaires    4 519,26 Cotisations   4 740,00 

Charges exceptionnelles   559,41 Dons  6 775,33 
Frais  de réception (denrées)   559,41   Subventions  1 000,00 

        Produits financiers  526,95 
Aide financ. A.P.E*  9 006,69 9 006,69      

Frais de gestion   1 590,86      
Affranchissement      372,80        

Assurance  266,21        
Fournitures de bureau  0,00        

Entretien du site  44,50        
Frais annonce presse  0,00        
Défraiement   907,35        

Frais de déplacement  0,00      
Frais financiers    344,49 Résultat de l'exercice   2 978,43 

        16 020,71         16 020,71 
 

Le Président donne lecture du rapport du contrôleur aux comptes Mr Joël LINHARDT. Celui-ci certifie la conformité 
des comptes reflétant une image fidèle de la gestion de l’association.  
  

Le bilan financier voté à main levée est approuvé et quitus voté à main levée est donné au CA pour la prise en 
charge d’un nouveau groupe d’enfants  

  
Le Président propose à l’assistance d’apporter ses commentaires.  
Madame Rivet, représentant la Mairie de Limoges intervient pour remercier l’Association pour le travail réalisé ; c’est pour 
elle une découverte et elle est heureuse d’avoir assisté à l’AG.  
  
III - L’ordre du jour appelle les élections au Conseil d’administration (C.A) :  
Après appel à candidature, 3 personnes rejoignent le C.A : Jean-Marc LEJEUNE, Christine FOUILLOUD-RENOU, 
Régine DEBORD.  
Après vote à l’unanimité pour l’ensemble des candidats, le C.A nouvellement élu se compose de :  
  

Bourlot Jean-Pierre, Breuil Josette, Debord Régine, Dussartre Jean-Claude, Forst martin, Fouilloud Pascal, 
FouilloudRenou Christine, Lejeune Jean-Marc, Le Tessier Catherine, Machinal Danielle, Malet Patrick, Mouret Jean-
Pierre, Thévenin Alain, Vergne Bernard, Villeleger Françoise.  
Il est à noter que Constantin CHRISTIDES reste Président fondateur de l’Association.  
 

Rien n’étant plus à l’ordre du jour la séance est levée à 20 heures 30. Fait à Limoges, le 21 mai 2019  
          
           Certifié exact, le Président                                            Certifié exact, la Secrétaire  
             Jean Claude Dussartre                                           Josette Breuil  

                                                                                                     
  
 

NB : Nous vous remercions, si vous ne l’avez pas encore fait, de nous faire parvenir votre cotisation 2019 
Nous vous remercions également, afin de réduire les frais d’affranchissement, de confirmer votre adresse mail à : 

dussartre.jean@orange.fr 


